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Le document n°3 du PLU approuvé est complété par les OAP du secteur Npv dans le cadre de la procédure de 

révision à objet Unique n°1.  

Seule la partie 5 du présent document est un complément issu de cette procédure. 
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Portée et définition des OAP 

 
 
 
Tous travaux ou constructions doivent être compatibles avec les orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) suivantes.  
 
La notion de compatibilité ne saurait être assimilée à celle de conformité : l’exigence de compatibilité par des 
travaux ou opérations d’aménagement supposant simplement l’absence de contrariété entre lesdits travaux 
et opérations et les orientations d’aménagement et de programmation d’une part, à l’échelle des périmètres 
retenus par les orientations d’aménagement, et d’autre part, à l’échéance prévisionnelle des effets du PLU.  
 
En d’autres termes, l’esprit des orientations d’aménagement et de programmation doit toujours prévaloir sur 
toute recherche d’une application littérale de la transcription de ces ambitions territoriales.  
 
 
 

Les OAP accompagnent et complètent le règlement des zones 1AU  (document 4.1.1) : 
tous les articles des dispositions générales et les articles propres aux zones 1AU 

(articles 1AU.1 à 1AU.16) s’appliquent aux zones concernées par des OAP. 
Il est indispensable de ce reporter au règlement des zones 1AU. 
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1 OAP de la zone 1AUa « le Claou les Moulières » 
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2 OAP de la zone 1AUb « les Ferrages » 
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3 OAP de la zone 1AUc « route de Quinson » 
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4 OAP thématique : la gestion incendie en pied de falaise 
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5 OAP thématique : La gestion incendie pour le secteur Npv 
Toutes les préconisations du SDIS du Var (doctrine DDTM/SDIS) doivent être mises en œuvre afin de sécuriser 
les installations et faciliter l’accès des secours en cas de nécessité:  

 Création d’une piste interne dans chaque entité clôturée;  

 Création d’une bande circulable à l’extérieur de la clôture de chaque entité clôturée ;  

 Installation de citernes d’eau rigides accessibles depuis l’extérieur par les pompiers; 

 Installations de portails immédiatement ouvrables par les secours ;  

 le bardage bois est interdit pour l’habillage des locaux techniques ;  

 Débroussaillage obligatoire : 50 m minimum.  
o La mise en place et l’entretien des bandes OLD (obligation légale de débroussaillement) sont 

à réaliser en accord avec les sensibilités écologiques des espèces recensées,  
o L’entretien régulier des OLD doit être réalisé à l’aide de moyens légers d’intervention ou par 

pastoralisme.  
o Le débroussaillage doit respecter l’arrêté préfectoral de débroussaillement en vigueur.  
o L’entretien des OLD doit intervenir entre début octobre et fin février.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


